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Portant que les Engagemens relatifs a la Pêche ne

peuvent excéder le terme d’une année,

L A Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de fon comité de marine ,
décrète que les enga-

des différens ports de la république
, & les armateurs &

propriétaires des bateaux de pêche , ne pouîTvOnt excéder

le terme d’une année, ou de deux faifons de pêclie; dé-

clare nul & de nu! cfîèt tout engagement ou bail cmi

excéderoîi ce terme , ëL abroge toute loi
,

jugement ou

ordonnance contraire au préfent décret.

Vifé par ïinfpeâeiir. Signé S. E. Aîonnel,

Collationné à l’original
,
par nous préfident & fecréiaires da b

Convention nationale. A Paris, le 16.' jour du 1.” mois

de l’an deuxième de la républi({ue une & indivifible.

Signé L. J. GhaKlieb
, ; PoNS (de Verdun)

& Louis (du bas Rhin), fecréiaires.

Au NOM DE LA RÉ P U BU QUE

,

le Confeil exécutif

provifoire mande & ordonne à tous les Corps adminiiiratifs
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ÔL Tribunaux, que la préfente loi iis faflent configner dans

ieurs regiftres, lire, publier & afficher, & exécuter dans leurs

départemens & reiïbrts refpedifs
; en foi de quoi nous y

avons appofé notre fignaiure & le fceau de la république.

A Paris , le feizième jour du premier mois de i’an fécond de

îa république Françoifè, unc& indivifible. Signé Deforgues.

Çontrefigné Gohier. Et fcellée du fceau de la république.

Certifié conforme à Voriginal.
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A PARIS,
DE L’IMPRÎMERIE NATIONALE EXECUTIVE DU LOUVRS»

An II.' de la République.






